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Quelques règles à ne pas oublier
TRANSPORT DES ARMES ET DES MUNITIONS

par Vincent Laxime, ANCGG

t *f .rs sommes un

t!b, I iundi d'auromnc,
E .eü un chxsseur est

-&- \§ au volant de la
voiture qu'il a utilisé la veille
pour se rendte à la chasse. Il
vient de faire ses courses au
supermarché. I1 n'a pas retiré
de la banquette arrière sa c^fa-
bine, qui est évidemment sous
housse et déchargée. 11 prend
touiours cette voiture pouf
aller à la chasse et là, ce lundi,
comme souvent, il va faire ses

courses, c'étatt plus simple de
prendte sa "voitute-chasse".
Il reste aussi une boîte de car-
touches qui est visible à côté du
leviet de r.itesse. Sa -"-este conte
nant son permis de chasset est
restée à la maison, cèst logique, il
est en tenue de ville.

À la sottie du parking du
supermarché, les gendarmes
lui font signe de s'atrêtet.
Le chasseur est contrô1é et
verbalisé.

Histoire simple pour illustrer
la réglementation

IjarttcleL3lT-B du Code de la
Sécuriré Intérieurc mcntionne :

<< puiconquq hors de son damicile et
naf les excepTions rtisultant des arlicle.ç

(...) est trouué porteur oa (Jàctae sans

motif'légitime, le transport d'armu, de

manitions au de lears t1léments même

s'i/ en est régulièrenent détenteur e.çt

pani... dr 2 ans d'emprisonnemrnl e/

de 30 000 € d'amende. ..» !

L'infraction est éligib1e à

l'article L31,2-3 du Code de la
Sécurité Intérieure.

<< Sont interdites de détention
d'arrnes, de munitions et de leurs élé-

ruents des catégoriu A, B, C le.r pr-
sonnes dont k bulletin N"2 du cosier
jadiciaire comparte une ntentian de

condamnation poar /'ane des infrar
tion.ç .çuiuantes : port, lransport el
expédition d'armes, munitian.r, (...) de

la catégone C d D san.r notif légitime

préuu aax arTicles L317-B et L)17-9
fu C,SI.»,

La combinaison de ces textes
r donc dcs conséqucnccs impor-
lantes. Lc chasscur risque en
effet une peine cotrectionnelle
mentionnée au casier jucliciaire
No2 ct cette condamnalion
entre dans le champ du CSI,
ce qui conduira Ie préftt, <1ui a

accès au casier judiciaite No2, à

prononcer une interdiction c1e

détention d'armes et par f intet
connexion des fichiers à une
inscription au Frniacla (Fichier
national des intetdits d'accluisi-
tion et détention d'armes).

Le motiI legirimr .1ui permet
d'échapper à cette mécanique
implacable, c'est bien sûr d'al.oir
sur soi le permis de chasset et sa

r,-alidation ET de transporter son
arme lors d'une actir.ité liée à la
chasse (chasse, visite d'un armu
rier, tég1age de thrme, etc).

Àttention donc, la réglementa-
tion est stricte et son non-resPect
pourrait bien r-ous empêcher de
chasset pour très longtemps I ln*
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